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La directive cadre sur l’eau 2000/60/CE du Parlement européen fixe 
aux états membres l’obligation de stopper toute dégradation et 
d’atteindre le bon état des eaux et des milieux aquatiques d’ici 2015. 
Or, le scénario tendanciel de l’Agence de l’eau Loire Bretagne 
indique que 55 % des eaux du bassin ne pourront pas atteindre le 
niveau de bonne qualité exigé en 2015 par l’Europe si de nouvelles 
actions ne sont pas entreprises. L’agriculture biologique a déjà 
montré son efficacité sur des territoires à enjeux eau, mais nous ne 
disposions pas jusqu’à présent de références environnementales sur 
les fermes Bio des Pays de la Loire. Le référentiel DIALECTE 
débuté en 2007 a pour but de combler ce déficit. 

DIALECTE, un outil de diagnostic environnemental basé sur les principes de 
l’agronomie et de l’agroécologie. 
Cet outil a été élaboré par l’association SOLAGRO, en collaboration avec les Chambres 
d’agriculture de Midi-Pyrénées. Les orientations fondamentales de DIALECTE privilégient : 
 
·  la combinaison de productions animales et végétales diversifiées qui valorisent au mieux les 

ressources naturelles et les processus naturels de régulation (notion de « mixité »). 
·  une gestion optimale des intrants (fertilisation, produits phytosanitaires, eau, énergie 

directe) ; 
·  une agriculture liée au sol et adaptée aux conditions locales ; 
·  les actions préventives plutôt que curatives ; 
·  la biodiversité tant animale que végétale,  
·  la valorisation des ressources abondantes disponibles localement et l’économie des 

ressources rares. 
 
DIALECTE dispose d’une base de données en ligne. 
Celle-ci permet de comparer directement ses résultats ou ceux d’un groupe de fermes avec 
l’ensemble des enregistrements réalisés en France. Différents types de pratiques sont 
distinguées : classique, raisonnée, durable, intégrée (suisse), agriculture biologique. 
 
Les risques d’impacts sur l’environnement sont évalués à partir d’indicateurs  
Chaque indicateur est défini par un mode de calcul utilisant des variables quantitatives ou 
qualitatives. Le regroupement des indicateurs nécessite l’élaboration d’une codification en 
points afin qu’ils puissent être cumulés à l’intérieur d’un critère puis d’un thème. Des seuils 
minimum et maximum pour chaque indicateur sont définis.  
 
Le résultat du diagnostic agri-environnemental s’exprime par plusieurs notes :  
·  Une note sur 100 points pour l’approche globale de l’exploitation – 70 points pour la 

« mixité », 30 points pour la gestion des intrants 
·  Une note sur 20 points pour chacune des thématiques environnementales – eau, sol, 

biodiversité, consommation des ressources- 
 
37 fermes d’élevage Bio diagnostiquées en 2007 en Pays de la Loire  
La Coordination AgroBiologique des Pays de la Loire - CAB - a initié ce référentiel afin de 
montrer l’efficacité environnementale des fermes Bio et aider les producteurs Bio à encore 
progresser sur la maîtrise environnementale de leurs pratiques. Ce référentiel est réalisé en 
partenariat avec les Chambres d’agriculture de la région. Pour 2007, la priorité a été donnée à 
l’analyse des systèmes d’élevage, avec 24 fermes en  bovins lait, 11 en bovins viande et 2 en 
ovins viande. Ce groupe, BIO PDL  (surface moyenne 99 ha), est comparé dans les résultats 
avec les autres élevages Bio des autres régions françaises de la base DIALECTE, BIO FR, 
(65 fermes, surface moyenne 106 ha) et avec les élevages classiques de la base, Classique 
FR (119 fermes, surface moyenne 98 ha).



FICHE N° 6 
 

Synthèse DIALECTE élevage 2007 
 
Fiche  rédigée par Patrick LEMARIE (Animateur CAB) – Juin 2008 
Contacts : 02 41 18 61 45 ou  cab.environnement@biopaysdelaloire.fr  
 

Fiche financée par  : Retrouvez toutes les fiches sur : 
 

 www.biopaysdelaloire.fr  
 
Le site internet du réseau des producteurs Bio des Pays de la Loire 

 

 

Les fermes d’élevage BIO PDL  sont très bien situées 
en note globale système pour la préservation de 
l’environnement. 
 
Cette bonne note s’appuie en particulier sur :  
·  Une  diversification plus grande des Bio en 

productions végétales :  
-diversité des assolements,  
Bio :     9 espèces cultivées 
Class : 7 espèces cultivées 
-une plus grande part des légumineuses, 
Bio :     31% de légumineuses 
Class : 13% de légumineuses 
 -une meilleure couverture des sols en hiver  
Bio :   100% SAU couverte en hiver 
Class : 84% SAU couverte en hiver 
·  Une bonne autonomie en fourrages grossiers : cela 

traduit une bonne adéquation entre le chargement des 
animaux et la capacité du milieu naturel. 

Bio :     96 % autonomie fourragère 
Class : 92 % autonomie fourragère 
 
·  Une autonomie en concentrés bien supérieure aux 

élevages classiques : Les élevages Bio PDL font le 
choix d’auto-produire au maximum leurs besoins en 
concentrés. 

Bio :     72 % autonomie en concentrés 
Class : 24 % autonomie en concentrés 
 
·  Le maintien de tailles de parcelles inférieures à 5 

ha : Des parcelles trop grandes aggraveraient les 
problèmes parasitaires, favoriseraient le ruissellement, 
l’érosion, et l’entraînement des intrants dans les eaux. 

Bio :    3 ha de taille moyenne des parcelles 
Class : 5 ha de taille moyenne des parcelles 
 
·  La quasi absence de cultures irriguées : en 

particulier,  pas de maïs irrigué 
 
·  L’absence d’utilisation de produits phytosanitaires 
Bio :     0 traitement 
Class : 1 traitement 

·  Une meilleure gestion de l’énergie (voir chapitre 
gestion des ressources) 

 
Bien que situées au même niveau que les fermes 
classiques, les fermes Bio PDL auraient  encore des 
progrès à réaliser sur :  
 
·  La surface de compensation écologique : haies, 

lisières, bosquets, arbres isolés, prairies naturelles 
humides et sèches, parcours pâturés ou prés vergers, 
jachères florales, bandes enherbées, mares, sources 
tourbières…mais ces facteurs ne sont pas forcément 
dépendants de la gestion des producteurs, à part le 
maintien des haies. 

Surface de  compensation Ecologique   / SAU   
Bio :      7% 
Class : 11% 

 
·  La répartition de la matière organique sur 

l’ensemble des parcelles : Le retour de déjections et 
résidus sur l’ensemble des parcelles est nécessaire à 
l’entretien de la fertilité des sols.Les Bio PDL 
obtiennent une note légèrement inférieure aux 
classiques : l’interprétation est difficile, cela pourrait 
être lié à des structures d’exploitation qui rendent plus 
difficiles l’accès à des parcelles éloignées. 

Bio :    61% de la SAU reçoit de la MO 
Class : 86% de la SAU reçoit de la MO 
 
·  Une  meilleure gestion de l’azote qu’en classique, 

mais des marges de progrès encore à faire (4/8) :  
-la note de  pression d’azote maîtrisable (azote épandu 
avec du matériel) est optimale pour les Bios Pays de la 
Loire : ils épandent en moyenne moins de 50 kg N / ha 
Unités d’azote épandu 
Bio :      30 
Class : 144 
 
-Par contre, pour le bilan Entrées-Sorties (type bilan 
CORPEN, mais  avec en plus la fixation symbiotique 
légumineuses), le plafond de + 50 kg / ha est dépassé par 
15 fermes / 37. Ce résultat moyen est peut être dû aux 
difficultés d’appréciation du % de légumineuses dans les 
prairies. 
Solde unités d’azote 
Bio :     45 
Class : 89 
 
-Le fractionnement faible évalue la surface qui reçoit > 
100 kg N / ha en une fois : Seules 6 fermes sur 37 
dépassent le plafond de 20 ha qui reçoivent > 100 kg N / 
ha.  

 Bio PDL 

 Bio FR 

 Class. 
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Les fermes d’élevage BIO PDL  sont très bien situées 
en note sur la protection de l’eau 
Cette approche thématique reprend les critères précédents 
sous l’angle de la gestion de l’eau. Elle met en exergue 
l’impact très positif des pratiques Bio sur l’eau :  
·  Zéro phyto.,  
·  Couverture des sols en hiver, taille des parcelles 
optimum pour limiter l’érosion et donc l’écoulement 
d’intrants vers les cours d’eau,  
·  Pas de cultures fourragères irriguées ce qui limite les 
prélèvements d’eau dans les ressources. 
% SAU irriguée 
Bio :      0.7 % 
Class : 20.0 % 
Eau consommée 
Bio :      1 000 m3 
Class : 34 000 m3 
 
Des marges de progrès seraient encore à réaliser :  
·  Les rejets azotés obtiennent une note doublement 
supérieure aux classiques [1.6/3 contre 0.8/3], mais le 
bilan entrée / sortie azote évoqué précédemment et 
incluant la fixation symbiotique restreint la notation. 
·  Les rejets phosphorés obtiennent également une note 
doublement supérieure aux classiques [1.7/2 contre 
0.7/2], des progrès seraient encore possible, dans une 
moindre mesure que l’azote sur le bilan entrées / sorties. 

 
Les fermes d’élevage BIO PDL  sont également très 
bien situées en note sur la protection su sol 

Cette bonne note est obtenue en particulier par deux 
critères :  
·  La couverture des sols en hiver qui est réalisée 

systématiquement 
·  Le % de prairies pluri-annuelles dans la SAU 
Ces deux pratiques évitent l’érosion des sols. 
 
La notation est moins bonne qu’en classique sur : 
·  Le % de STH –Surface toujours en herbe- dans la SAU. 

La faible notation est difficile à expliquer, sauf 
problème de définition de la STH au niveau des 
enquêtes. 

·  Le % de SAMO –Surface amendée en matière 
organique- dans la SAU. La faible notation est sans 
doute corrélée aux structures foncières (éloignements 
de parcelles) 

·  Et le % de surface semée en non labour. Ce critère fait 
par contre ressortir clairement la plus grande difficulté 
des producteurs bio à utiliser les techniques de non 
labour, en particulier pour détruire une prairie. 

 
La notation Dialecte indique pour la biodiversité des 
marges importantes de progrès à réaliser pour tous les 
modes de production, même si les fermes bio ont une 
notation deux fois plus forte qu’en classique. 
 
·  Le critère qui fait réellement la différence du Bio avec 

le classique est l’absence d’utilisation de pesticides [5/5 
pour  BIO PDL, 0.4/5 pour Classique FR]. 

 
Les autres critères sont moins différenciables :  
·  La surface de compensation écologique déjà évoquée 

pour la notation « mixité » est peu maîtrisable par les 
producteurs, à part le maintien des haies. [4.1/7 pour  
BIO PDL , 3.4/7 pour Classique FR]. 

Longueur de haie / ha SAU  
Bio :     96 mètres 
Class : 42 mètres 
·  Les prairies productives non fertilisées sont notées très 

bas, comme en classique [1.0/7 pour  BIO PDL et pour 
Classique FR]. Cet indicateur comptabilise les surfaces 

16,2
15,9

12,7

0

5

10

15

20
Note eau

17,9 17,9 16

0

5

10

15

20

Note sol

10,9
8,2

50

5

10

15

20

Note biodiversité



FICHE N° 6 
 

Synthèse DIALECTE élevage 2007 
 
Fiche  rédigée par Patrick LEMARIE (Animateur CAB) – Juin 2008 
Contacts : 02 41 18 61 45 ou  cab.environnement@biopaysdelaloire.fr  
 

Fiche financée par  : Retrouvez toutes les fiches sur : 
 

 www.biopaysdelaloire.fr  
 
Le site internet du réseau des producteurs Bio des Pays de la Loire 

 

 

des parcelles en STH dont l’apport azoté est inférieur à 
50 kg / ha / an, en calant ce % sur une échelle de 7 
points. On peut penser que ce type de fertilisation 
correspond à des pratiques extensives sur des parcours 
que l’on trouve peu en Pays de la Loire. 

·  L’indicateur zones reconnues d’intérêt écologique est 
faible, bien que supérieur à celui de l’échantillon 
classique [0.8/4 pour  BIO PDL, 0.2/4 pour Classique 
FR]. Cet indicateur dépend du lieu d’implantation de la 
ferme : les fermes de notre échantillon d’élevage Bio 
Pays de la Loire ne sont pas beaucoup plus implantées 
que les classiques en sites d’intérêt écologique. 

Les fermes d’élevage Bio sont très bien situées en note 
sur la consommation des ressources 
 
Les fermes Bio obtiennent en particulier des notes 
maximums [4/4] sur les critères : 
·  Phosphore 
·  Potasse 
·  Eau 
 
Sur les critères énergie, les fermes Bio sont mieux notées 
qu’en classique [2/4 et 3/4 pour  BIO PDL , contre 1.7/4 
et 1.3/4 pour Classique FR], mais il reste des marges de 
progrès à réaliser : 
·  [consommation totale d’énergie / ha SAU = énergies 

directes (fuel, électricité, gaz, lubrifiants…) + énergies 
indirectes (engrais, aliments, traitements phyto et 
vétérinaires…) en équiv. litres fuel / ha].  

Energie totale consommée / ha  
Bio :    220  équivalent litre fioul  
Class : 475 équivalent  litre fioul 
-Pour l’énergie directe - fuel, gaz et électricité - les 
rotations intégrant des cultures céréalières pour 
l’autonomie alimentaire obligent les éleveurs Bio à 
consommer du fuel en contrepartie (le désherbage 

mécanique est coûteux en carburant : plusieurs passages, 
plus de puissance). 
 
-Pour l’énergie indirecte, les achats d’intrants sont très 
inférieurs en Bio qu’en classique, mais les éleveurs Bio 
doivent cependant acheter des compléments, 
essentiellement en aliments. 
 
Une note d’efficacité énergétique est établie en 
comparaison à un système de référence par production. 
Les fermes d’élevage Bios sont mieux notées qu’en 
classique, sans atteindre la note optimale de 3.  
Efficacité énergétique 
Bio :    2.6 
Class : 2.1 
 
Conclusion 
Cette 1ère campagne de diagnostics DIALECTE a 
démontré sans équivoque la plus grande efficacité des 
fermes d’élevage Bio par rapport aux fermes classiques 
sur l’aspect environnemental et plus particulièrement sur 
l’eau et le sol.  
 
Des marges de progrès seraient encore à réaliser sur 
certains aspects :  
·  Une meilleure répartition des retours de matières 

organiques sur la SAU. Ce critère dépend cependant 
sans doute des structures d’exploitations sur lesquelles 
les producteurs n’ont pas facilement de possibilités 
d’intervention. 

·  Une augmentation des surfaces de compensation 
écologiques : Le maillage de haies peut sans doute 
encore être amélioré sur les fermes Bio. Ce critère est 
cependant par ailleurs lié aux surfaces reconnues 
d’intérêt écologique et donc à l’implantation 
géographique des fermes. Il est certain que la pratique 
de l’agriculture biologique est à privilégier pour la 
protection optimale de ces zones à enjeux biodiversité, 
mais on ne peut pas à l’inverse restreindre 
l’implantation des fermes Bio à ces zones. 

·  Une meilleure maîtrise du bilan azote : les fermes 
Bio PDL n’atteignent pas le maximum sur ce critère, 
bien que le cahier des charges Bio restreigne le 
chargement à 2 UGB / ha. Cette notation est peut-être 
cependant à moduler par rapport à l’estimation des 
quantités de légumineuses dans les prairies.  

La campagne de diagnostics 2008, portera sur les 
systèmes en production végétale : grandes cultures, 
légumes et viticulture. 
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